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À LA RECHERCHE DE LA « BONNE » ÉCHELLE
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« Qu'on appelle ces entités sociales terroirs, territoires,pays ou bassins ne change pas grand chose à l'affaire :un contenu complexe de pratiques et de représentationsse forme dans des contours incertains que le pouvoir,dans une perspective administrative, découpe ens'efforçant de fonder en raison la définition des limites »
Daniel Pinson & Sandra Thomann

Pinson D., Thomann S. (2002), La maison en ses territoires. De la villa à la ville diffuse, L'Harmattan, 191 p.



INTER... SECTORIEL OU TERRITORIAL ?
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Après la loi Chevènement (1999), Voynet(LOADDT-1999), Gayssot (SRU-2000),
Jean-Marc Offner (2002) faisait la démonstrationd’une oscillation régulière des objectifs législatifssur le sujet des transports entre

• Cohérence intersectorielleRenforcement des gouvernements locaux+ de transversalité des politiques publiquesde mobilité/ aménagement

• Cohérence spatialeRecherche de gouvernance multi-échelles+ de cohérence entre les échelles d’actionpublique sur les transports-mobilités
« l’interterritorialité »

Offner J.-M. (2002), « Les transports urbains : entre secteurs, réseaux et territoires », in Annuaire 2002 des collectivités locales, GraleVanier M., 2008, Le pouvoir des territoires. Essai sur l’interterritorialité, Economica, Anthropos



L’INTERTERRITORIAL EN CHANTIER ?
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• Cohérenceintersectorielle • Cohérencespatiale

« l’interterritorialité »
Offner J.-M. (2002), « Les transports urbains : entre secteurs, réseaux et territoires »,in Annuaire 2002 des collectivités locales, Grale, éditions du CNRS, pp. 169-184.

Communautés urbaines (1966)(...)Renforcement de l’intercommunalité (1999)
Affirmation des Métropoles (2014)Renforcement des Régions (2015/2016)

Communautés de communes AOM (2019)

Fin du processus d’EPCIsation de lacompétence transport/mobilité ? L’espoirde la transversalité des compétences !

Syndicat mixtes SRU (2000)
Chef de file de l’intermodalité (2015)
Bassins de mobilité (2019)Comité des partenaires (2019)

Chantier de l’interterritorialité en cours :beaucoup d’outils à échelles variables, d’abordsouples et facultatifs... aujourd’hui obligatoires,contractuels sur l’intégralité des régions.

+ autres formes inter-intercommunales(PETR, SM SCOT, Pôlemétropolitain, GECT, PNR ...)

Richer C., Horth P.-A. (2023), « La coopération en matière de mobilité dans les Hauts-de-France : à la recherche de l’interterritorialité »in L’action publique locale et régionale en matière de mobilité : un paysage en transition ?, Grale-Cerema, PUG



LE RETOUR DES SYNDICATS SRU ?
La LOM : une addition de nouveaux outils, et non unesubstitution aux dispositifs préexistants :

• Aucun des dispositifs de coopération préexistants n’a disparu
• Au contraire même, un nouveau souffle pour les « vieux »syndicats mixtes SRU semble se confirmer

Cuffini-Valero V. (2023), « Le renouveau des syndicats SRU suite à la loi d’orientation des mobilités » inL’action publique locale et régionale en matière de mobilité : un paysage en transition ?, Grale-Cerema, PUG

Pourquoi ce regain d’intérêt ?
• Outil souple et adaptable aux problématiques locales et aubénéfice d’une coopération « horizontale » et/ou « verticale »(Cuffini-Valero, 2023)
• Sujet des moyens pas vraiment résolu :

o nouvelle génération d’AOM locale sans VM ou presque
o nouvelles prérogatives des régions sans moyens affectés
o seul le SM SRU ouvre la possibilité d’une ressource, le VMA,malgré ses limites.

art. L. 1231-10Syndicat ...ayant pour objectif de coordonner lesservices des AOM membres, demettre en place un systèmed'information à l'intention des usagerset de tarification coordonnéepermettant la délivrance de titres detransport uniques ou unifiés.

art. L. 1215-2Contrat ...ayant pour objectif la définition desmodalités de l'action commune desAOM, en ce qui concerne les différentesformes de mobilité et l'intermodalité, enmatière de desserte, d'horaires, detarification, d'information et d'accueilde tous les publics (etc...)
Code des transports

• aire métropolitaine lyonnaiseou celui• du Nord Franche‑Comté.• Syndicat mixte des transportssuburbains de Nancy(SMTSN)• Syndicat des mobilités del’agglomération grenobloise• (SMMAG) et/ou du Pôlemétropolitain Le Mans‑Sarthe.• EPCI de Métropole• Savoie (Grand Chambéry,Grand Lac, Coeur de Savoie)et le département de• Savoie qui ont pour projet decréer un SM SRU « classiquede coordination »
• Hauts‑de‑France Mobilités(HDFM)• Nouvelle‑Aquitaine Mobilités(NAM)• Bretagne Mobilités.

– La région a t-elle vraiment les moyens d’être chef de file endirect ? La formule du SM SRU semble plus partagée,« neutre », moins « politique » ?



LE CAS DES HAUTS DE FRANCE

La LOM : une addition de nouveaux outils, et non unesubstitution aux dispositifs préexistants :
• Aucun des dispositifs de coopération préexistants n’a disparu
• Au contraire même, un nouveau souffle pour les « vieux »syndicats mixtes SRU semble se confirmer

Richer C., Horth P.-A. (2023), « La coopération en matière de mobilité dans les Hauts-de-France : à la recherche de l’interterritorialité »in L’action publique locale et régionale en matière de mobilité : un paysage en transition ?, Grale-Cerema, PUG

Les 3 âges de la coopérationen matière de mobilité
• Premier âge (depuis 1970) : unecoopération souple et volontaire àtravers des structures adhoc(association, comité, …)
• Deuxième âge (depuis 2000) :une coopération incitative,librement choisie etspécifiquement dédiée aux AOMavec les syndicats mixtes detype SRU
• Troisième âge (à partir de 2019) :une coopération post LOM parcontrat sous l’impulsion du chefde file régional


